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SPECTACLE "UN SOIR EN RENAISSANCE"

DIMANCHE 25 FEVRIER 16H00
SALLE DES FETES

REALISATION DE LA FRESQUE MURALE

SAMEDI 27 AVRIL
SALLE DES FETES

VIDE GRENIER DE L'ETOILE JOYEUSE

DIMANCHE 5 MAI
SALLE DES FETES

THEATRE "MONTRAGUE" de RF AEBI

TROUPE DE COARRAZE
VENDREDI 31 MAI
20H00 SALLE DES FETES

FETES DE LA SAINT JEAN

20/21/22 JUIN

 "LESTELLE GUINGUETTE" et "PEINDRE EN BASTIDE"

6 et 7 JUILLET
SALLE DES FETES

MARCHE DES PRODUCTEURS

SAMEDI 10 AOUT
PLACE ST JEAN

 

 

 


		

			
						


	

Mairie de Lestelle Bétharram
Rue d'Albret
64800 LESTELLE-BÉTHARRAM
Tél. +33 (0)5 59 61 93 59
Envoyer un courriel

 


		

			
						


	 



Voir le mot de bienvenue du Maire 
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LE MOT DU MAIRE 
EDITO 
LES CONSEILS MUNICIPAUX 
COMMISSION TOURISME 
LES ANCIENS COMBATTANTS 
L’ETOILE JOYEUSE 
FORME ATTITUDE 
POUR NOS ENFANTS 
L’ECOLE PUBLIQUE 
LE CENTRE DE LOISIRS 
LA CORRUDA 
AUTRES SPECTACLES ET DIVERTISSEMENTS 
ENTENTE SPORTIVE VATH VIELHA 
FLAMENCO – LESTELLE FESTIVAL 
MLF – Montaut-Lestelle-Frelons 
LA SAINT HUBERT SOCIETE DE CHASSE 
LA RUCHE – DES NOUVELLES DU TIERS LIEU 
DECOS DE NOEL ET HISTOIRE DU SAPIN 
ETAT CIVIL 
NUMEROS UTILES 

Télécharger le Bulletin Municipal de Février 2024
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Les projets dont nous vous parlons depuis quelques temps déjà se mettent en route et vont trouver un début de réalisation cette année.

Le chantier du Lestelle-café va démarrer et devrait s’étaler sur une durée de 16 mois. Le montant estimé des travaux, que nous vous avons communiqué dans le dernier bulletin, est de 1 280 000 euros. Une consultation des entreprises est en cours et à l’ouverture des plis, début mars, nous aurons une idée très précise du coût des travaux.

Les subventions attendues (Fonds Européens, État, Région, département, CCPN) devraient approcher les 70 %, ce qui laisserait à charge de la commune, un montant de 350 à 400 000 euros, financé par emprunt. Un niveau d’aide aussi conséquent pour nos investissements n’est pas monnaie courante et mérite d’être souligné. C’est ce qui permet à notre commune de réaliser cet important projet, très structurant pour l’attractivité, le dynamisme économique et le renforcement du lien social dans notre village.

Le second chantier est la réhabilitation de l’ancien hôtel Le Central pour aménager 10 logements donc cinq réservés à des séniors autonomes. La maîtrise d’ouvrage est confiée à l’office 64 de l’habitat, qui assure la conception du projet, son financement, la recherche de subventions ainsi que la réalisation des travaux, qui débuteront en fin d’année. Nous aurons l’occasion d’ici là d’en reparler.

Enfin, celui du calvaire est entré dans sa dernière phase avec la réhabilitation des stations 11 à 15, situées sur l’esplanade de la Résurrection. La fin des travaux est prévue à l’été 2024. Bien évidemment, nous organiserons une réception pour célébrer cette superbe restauration, qui a démarré en octobre 2018 et s’est réalisée grâce au partenariat avec la CCPN et les Amis du Sanctuaire. Je tiens à les en remercier une nouvelle fois. Ces chantiers, une fois terminés, vont transformer la physionomie de notre bastide, raviver l’éclat de son patrimoine et redonner une destination à deux anciens établissements hôteliers, en passe de se transformer en friches insalubres.

Nous sommes lauréats avec la commune de Montaut du label « Village d’avenir » (17 communes du département retenues sur 40 candidatures) mis en place par l’État pour accompagner les petites communes rurales dans la réalisation de leurs projets. Nous avons été sélectionnés car Lestelle-Bétharram est reconnue comme pôle d’équilibre par le SCOT du Pays de Nay. Nous le devons à l’offre de services et de commerces de proximité que nous avons su maintenir et développer au sein de notre cité. Ce dispositif nous accompagnera, grâce à une ingénierie mise à disposition par les services de l’État, dans la conception et la réalisation de projets futurs.

L’avenir de notre commune se construit aussi grâce aux réalisations et projets de la Communauté de Communes. Deux chantiers emblématiques sont en cours sur le Pays de Nay, portés par la CCPN : - celui du Centre Culturel localisé à Nay, qui sera achevé en octobre 2024. - le projet d’aménagement – valorisation du col du Soulor, en partenariat avec la Communauté des Communes Pyrénées-vallées des Gaves des Hautes Pyrénées. Ce dernier démarrera au mois de mars pour se terminer en décembre 2024.

Les nouvelles préoccupantes du contexte international, le réchauffement climatique si inquiétant pour l’avenir de notre planète, nous incitent encore plus à apprécier et mesurer la qualité de vie dont nous bénéficions au sein de notre territoire. C’est un privilège et un atout qu’il convient de préserver. Et c’est notre devoir d’élus locaux d’y contribuer. Très aidés et appuyés en cela par l’engagement des associations et des citoyens qui participent au « bien vivre » dans notre commune et je les en remercie.

Bien que le mois de janvier soit déjà derrière nous, je tiens à vous souhaiter au nom du conseil municipal une très belle année 2024.

Jean Marie Berchon
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BASTIDES DES ARTS (rencontres des arts visuels du Pays de Nay)

 

DU 4 AU 11 NOVEMBRE 2023 sur les communes d'Assat, Bruges, Lestelle-Bétharram, Montaut et Nay

 

La journée de lancement aura lieu de 14h à 18h à Lestelle-Bétharram (salle des fêtes)

 

14h inauguration officielle

 

16h conférence "l'enfance de l'art, taches et gribouillages chez les modernes" par Jean Michel Courades

 




10h à 17h Atelier graff de robot (gratuit) pour ados de 10 à 16 ans avec l'artiste Fanny Pierrot INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.

 




Toute l'après midi expo : Artothèque de la Minoterie

 

 

 

 

 

 

 

 




programme complet de l’évènement consultable en suivant ce lien https://www.calameo.com/read/0070357185aed50457f36
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La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-être des enfants. C’est pourquoi, l’État a mis en place le Pass’Sport pour favoriser l’inscription de 6,7 millions d’enfants et jeunes adultes dans un club sportif, une association ou une salle de sport pour la saison 2023-2024.

 Qu’est-ce que le Pass’Sport ?

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie de son inscription dans un club sportif volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise au titre de la saison 2023-2024. Le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques

Qui est concerné ?

Cette aide de l’État est destinée  aux bénéficiaires nés entre :

	Le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) 6 à 17 ans révolus.
	Le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 6 à 19 ans révolus.
	Le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) 16 à 30 ans


Les étudiants âgés au plus de 28 ans révolus qui justifient être bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux de l’enseignement supérieur pour l’année universitaire 2023-2024.

Où l’utiliser ?

Le Pass’Sport peut être utilisé auprès des structures éligibles suivantes :

	Les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques.
	Les associations agréées JEP ou Sport  et les structures du loisir sportif marchand (par exemple une salle de fitness, une salle d’escalade, un club de foot 5 ou une patinoire, etc.).


Comment  cela fonctionne ?

Fin août 2023, un email sera envoyé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques aux jeunes et aux familles éligibles. Cet email contiendra un code unique Pass’Sport permettant de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment de l’inscription dans un club sportif éligible. Un portail « Pass’Sport » est d’ores et déjà en ligne où vous trouverez toutes les informations utiles : carte des clubs, sports proposés et dès la fin août la possibilité de récupérer votre code si vous l’avez perdu. Rendez-vous dans le club de votre choix pour vous inscrire et bénéficier de l’aide Pass’Sport immédiate sur présentation de votre code personnel. La famille du sport s’ouvre à vous,  pour votre plaisir et votre bien-être.

 

Plus d’informations: https://www.pass.sports.gouv.fr
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 Le Maire et le Conseil municipal invitent les Lestellois et Lestelloises à assister à la commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945.

La messe sera célébrée à 11 heures, suivie du dépôt de la gerbe au monument aux morts et d’un apéritif, salle de l’Isarce. 
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 Vous trouverez ci-dessous le programme des vacances de printemps 2023
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 L’association PLAIN’EN SCENE propose

LA FAMILLE VIENT EN MANGEANT 
Companie Mmmm

A l'étage, bagarre dans la chambre des petits et test de grossesse dans la salle de bain amènent frères et sœurs à se réunir  en Conseil de Fratrie où on commence à débattre.
Sauf qu'à table, entre gaffes, piques, pauses cigarettes et visite surprise de la grand-mère, tout finit par se révéler! Le Conseil de Fratrie devient pour la première fois Conseil de Famille...

A partir de 10 ans, 
 Durée : 1h15
SAMEDI 11 MARS 20H30
SALLE DES FÊTES DE LESTELLE BETHARRAM
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 Arrêté relatif à l'absence d'éclairage public place Saint Michel Garicoïts jusqu'à la chapelle de Bétharram

Télécharger l'arrêté

Arrêté portant implantation d'une zone 30 rues Gaston de Foix, Henri IV et avenue du Béarn

Télécharger l'arrêté
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 Avancement des travaux :

	Couverture terminée sur la station n°7
	Échafaudage déposé
	Vitrail posé en façade de la chapelle n°7
	Protection en plomb réalisée sur la chapelle n°8
	Vitrail posé au-dessus du portail principal
	Vitrail en attente de pose sur la fenêtre latérale
	Peinture murale réalisée à 70%
	Couverture déposée sur la chapelle n°9
	Diagnostic charpente effectué et transmis
	Repose des éléments sculptés en cours
	Échafaudage monté sur la chapelle n°7
	Piquage d’enduit terminé
	Poutre béton coulée entre le portail et l’oculus situé au-dessus
	Vitraux déposés sur les chapelles n° 9 et n°10


Télécharger le compte rendu de la réunion
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